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Résumé

Ce texte synthétique présente la langue de signes sur le plan sémiotique. Nous présentons les grands principes
de son iconicité et relatons les incidences sur le plan cognitif, concernant la structure de la structure de la
représentation mentale, et sur le plan psychanalytique, par ses rapprochements avec les procédés figuratifs
utilisés par le travail du rêve.
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Présentation

Les langues des signes sont des systèmes linguistiques
utilisant la vision pour la réception et la gestualité
pour l’expression1. Elles sont les langues d’usage des
communautés linguistiques des sourds dans le monde
mais peuvent aussi être utilisées pour aider les per-
sonnes présentant des difficultés de communication
orale ou présentant des troubles du langage. L’expres-
sion gestuelle se développe de façon naturelle chez les
enfants sourds profonds congénitaux en palliation de
la privation du langage oral due au déficit auditif.
Aujourd’hui, les prises en charge audiophonologiques
précoces, avec les implantations cochléaires, per-
mettent, dans les meilleurs des cas, un développement
spontané du langage oral et masquent la générativité
naturelle du langage gestuel que l’on constatait au-
trefois chez les enfants sourds congénitaux. Toute-
fois, même chez les enfants implantés précocement,
on observe l’émergence d’une gestualité signifiante
spontanée. Dans les situations d’enfant entendant
de parents sourds signeurs, il est même parfois pos-
sible d’observer chez ces enfants un développement
de la langue des signes plus précoce que celui de la

1. Pour des illustrations, données, schémas, dessins de
signes et une analyse détaillée de la langue des signes,
cf. le site www.benoitvirole.com, ainsi que les ouvrages
cités en bibliographie pour les références.

langue orale. Ce développement naturel de la ges-
tualité signifiante est donc biologiquement fondé. Il
fait parti de notre organisation naturelle. Il est en-
suite contraint et enrichi par les codes convention-
nels des langues des signes, transmis soit de façon
académique, soit par imprégnation linguistique dans
les institutions pour enfants sourds, soit au sein des
familles de parents sourds. L’existence naturelle des
langues des signes atteste que le langage humain n’est
donc pas audiophonologique par nature, mais par
contingence. La générativité du langage humain est
indépendante de ses modalités de surface, qu’elles
soient phonétiques ou gestuelles. La connaissance
scientifique de la langue des signes a entrâıné ainsi
une réinterprétation de la nature du langage.

Origine du langage gestuel

Langue visuelle, la langue des signes a besoin de la
lumière. Pas de communication gestuelle dans l’obs-
curité. Dans la savane, la nuit, le cri du guetteur
présente un avantage décisif et il porte loin. Le signe
gestuel est certes silencieux et peut transmettre en
sécurité sans faire repérér l’énonciateur. Mais la bifur-
cation phylogénétique vers le développement du lan-
gage oral, dans tous les groupes humains, a tenu pro-
bablement à l’avantage de la communication acous-
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tique. En tous cas, l’existence de la langue de signes
atteste que la matérialité physique du langage im-
porte peu. Ce qui importe est la potentialité symbo-
lique de l’homme. Elle peut se performer en langue
orale ou langue gestuelle selon les conditions envi-
ronnementales. Dès que le développement du lan-
gage oral est entravé, le signe prend sa place. Les
pédagogues de l’éducation des sourds au XVIIIème

siècle le disaient à leur façon : dès que les enfants
sourds goûtaient au fruit enchanteur du signe, ils per-
daient toute appétence pour la parole.

Économie et générativité

Le fait majeur apporté par l’étude de la surdité est
donc celui de l’indépendance de la fonction symbo-
lique des modalités organiques qui la supportent. Mal
compris dans sa portée scientifique, ce fait est pour-
tant l’élément central qui permet de comprendre en
profondeur la surdité. La fonction symbolique est une
fonction spécifiquement humaine qui permet à un en-
fant de construire un univers de significations. Cet
univers de significations est un univers symbolique
dans la mesure où il est constitué d’unités ayant une
valeur de signe. Ces unités désignent des éléments du
réel (fonction référentielle) et sont en même temps
agencés dans un système d’oppositions différentielles
qui permet de structurer cet univers sur deux dimen-
sions principales.

1. La première dimension est celle de l’économie. Sou-
mis à des contraintes volumétriques et d’organisation
interne, comme l’est tout système organisé, l’univers
symbolique du sujet est amené à s’auto-organiser en
systématisant ses unités de désignation. Les unités
de désignation évoluent jusqu’à se positionner les
unes par rapport aux autres par des marques mi-
nimales, mais suffisantes, pour assurer leur perti-
nence (matrice ≪ phonologique ≫). L’organisation
des signes gestuels en paramètres de formation (Sto-
koe) trouve ici sa source.

2. La deuxième dimension est celle de la générativité.
L’univers symbolique n’est pas le décalque du monde
réel. Il doit être capable de pouvoir décrire les modi-
fications du monde à partir d’un nombre plus réduit
d’éléments de signification dont l’assemblage en ma-
trices d’oppositions permet de générer des unités
nouvelles. La générativité d’un système symbolique
permet de décrire l’infini des variations du monde

à partir d’un nombre restreint d’unités sémantiques
organisées structurellement.

Sur le plan psychologique, l’émergence de cette fonc-
tion symbolique est cruciale. Faute de pouvoir dispo-
ser à temps de cette organisation symbolique, l’enfant
est exposé à ne pouvoir donner sens aux évènements.
Il est alors soumis à des perturbations graves de ses
fonctions psychiques. On observe en psychopatholo-
gie les effets délétères des perturbations de cette fonc-
tion symbolique. Cette nécessité absolue de la fonc-
tion symbolique explique la puissance du langage ges-
tuel chez les enfants sourds. L’enfant a besoin de dis-
poser, à temps, d’un système de désignation symbo-
lique pour pouvoir se dégager de l’emprise du réel et
construire son individuation.

Structure sémiotique de la langue des signes

Sur le plan sémiotique, la langue des signes présente
des caractéristiques remarquables. Contrairement à
la parole acoustique contrainte à la succession des
phonèmes dans le temps, la langue de signes se
déploie dans les quatre dimensions de l’espace temps
(les 3 dimensions pour l’espace, plus une dimension
pour le temps). Les signes sont des gestes articulés
que l’on peut décomposer en paramètres de forma-
tion (Stokoe). La configuration de la main représente
la forme prise par les doigts et la paume. La lo-

calisation désigne l’endroit où la main touche le
corps. L’orientation caractérise le mouvement. Ces
paramètres ne doivent pas être confondus avec les
configurations de la dactylologie qui est un système
inventé, pour imiter gestuellement les lettres des al-
phabets. Pour autant, certaines de ces configura-
tions dactylologiques sont devenues des paramètres
de formation mais elles ont alors changé de fonction
pour devenir des unités abstraites insérées dans des
paires minimales. Il existe des langues des signes sans
dactylologie et avant l’Abbé de l’Épée au XVIIIème

siècle, il n’existait pas de répertoire dactylologique
fixé, mis à part les alphabets gestuels pour les confes-
sions des mourants incapables de parler mais pou-
vant bouger les doigts. Tous ces paramètres sont
agencés en paires minimales constituant une matrice
≪ kinéosologique ≫ dotée d’une générativité interne
comme l’atteste la possibilité de création de nou-
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veaux signes et leur évolution diachronique à partir
de ces paramètres. Des caractéristiques suprasegmen-
tales (mouvement, amplitude, rapidité) permettent
un enrichissement expressif. Cette articulation in-
terne est implémentée dans les mêmes aires corticales
temporales gauches (chez le droitier) que le décodage
phonétique2. Toutefois, l’implémentation neuronale
de la langue des signes est distribuée de façon plus
équipotentielle entre les hémisphères que les langues
orales, du fait de ses composantes spatiales traitées
par l’hémisphère mineur (droit chez le sujet droi-
tier). Le nombre d’enfants sourds signeurs présentant
des latéralisations manuelles inversées entre signes
et écriture, ou d’ambidextres, est significativement
élevé. La plupart des signes sont latéralisés et réalisés
par la main dominante, l’autre main servant de sup-
port.

Différence de structure entre langue orale et signée

Dans les langues orales, le premier niveau est ce-
lui des objets sonores qui sont composés de spectres
acoustiques d’où sont extraits des indices acoustiques
(Pierre Delattre) qui déterminent la catégorisation
de traits distinctifs dont l’agencement binaire permet
l’identification des phonèmes, unités de seconde ar-
ticulation, dénués de sens, et dont la concaténation
dans des morphèmes, unités de première articulation
permet l’identification du sens (Roman Jakobson). Le
sens associant signifiant et signifié survient à la fin
de ce processus. Il n’en va pas de même pour les
langues de signes. Il n’y a pas une symétrie iden-
tique. Des objets sont extraits des indices visuels,
contours de forme, saillances perceptives, à partir des-
quelles existe déjà un premier niveau de signification,
avant leur organisation en paires minimales de traits
kinématiques (paramètres de formation), à partir du-
quel existe un second niveau de signification. On ob-
tient donc les deux séries suivantes. Pour les langues
orales :

1. Spectres acoustiques ⇒ Indices acoustiques

2. Indices acoustiques ⇒ Traits distinctifs

3. Traits distinctifs ⇒ Phonèmes

4. Phonèmes ⇒ Morphèmes ⇒ SENS

2. Pour la neuropsychologie de la langue des signes, cf.
les travaux de Bellugi et Klima.

et pour les langues des signes :

1. Objets visuels ⇒ Indices visuels

2. Indices visuels ⇒ Icones cinétiques ⇒ SENS

3. Icones cinétiques ⇒ Paramètres de formation

4. Paramètres de formation ⇒ Morphèmes ⇒ SENS

Apport de Charles S. Peirce

La langue des signes est donc plus aisément analy-
sable par la sémiotique de Peirce (1839-1914), dis-
tinguant indice, icône et symbole que par l’analyse
saussurienne distinguant le signifiant du sgnifié et po-
sitionnant la relation à la référence dans l’extra lin-
guistique. On rappelle que pour Peirce, l’indice est
cosubstantiel à la chose désignée (la fumée pour le
feu). L’icône est une représentation de la chose, soit
comme image, soit comme diagramme, soit comme
métaphore. Le symbole associe le signe (le represen-

tanem) à la chose par une relation tierce légiférante
(convention). Le symbole de Peirce correspond ainsi
au signifiant de Saussure. En se plaçant à l’intérieur
de la conception triadique de Peirce (1885), on peut
définit tout signe de la langue des signes comme étant
fondamentalement une icône utilisant des indices per-
ceptifs (élection de tel ou tel trait de l’objet), et pou-
vant évoluer du fait des contraintes d’économie vers
des symboles arbitraires (signifiants au sens de Saus-
sure). Ainsi, les langues des signes évoluent vers une
arbitrarisation par nécessisté déconomie, et aboutis-
sant à la genèse de matrices de paramètres de for-
mation. Mais comme les conditions de propagation
de la langue des signes sont différentes de celles des
langues orales, à l’exception des familles de sourds, la
regénération iconique est permanente. On l’observe
aussi dans les rencontres entre sourds utilisant des
langues des signes différentes par leurs lexiques. La
structure iconique de la langue des signes est fonda-
mentale car elle déploie des significations multiples
autres que le sens conventionnel du signe.

≪ une des grandes propriétés distinctives de l’icône
est que par son observation directe peut être
découvertes d’autres vérités concernant son objet
que celles qui suffisent à déterminer sa construc-
tion. ≫

3

3. Peirce Ch.S., dans Écrits sur le signe, Gérard Dele-
dalle éditeur, Seuil, 1978, p. 150.
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Figure 1 – Liste des paramètres de formation de la langue des signes d’après Stokoe. Ces paramètres s’opposent dans
des paires minimales, à l’instar des phonèmes d’une langue orale. Leur permutation change le sens du signe. Mais à la
différence des phonèmes des langues orales, certains de ces paramètres de formation ont une valeur iconique et souvent
référentielle. L’écriture en langue des signes par ce système est fort proche des systèmes d’écriture pictogrammatique.
Sur le plan sémiotique, la langue des signes est plus proche de l’écriture que de la parole.
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Cette propriété explique en partie la séduction pro-
fonde exercée par la langue des signes dans l’histoire
des idées ainsi qu’inversement son rejet4. La simili-
tude de structure n’est donc pas complète entre les
langues orales et les langues signées. Au contraire
des langues orales dont les signifiants sont immotivés
et n’ont donc pas de liens analogiques avec leurs si-
gnifiés, les langues des signes obéissent à une logique
iconique. On distingue trois ordres d’iconicité dans la
langue des signes (Christian Cuxac).

L’iconicité de premier ordre

L’iconicité de premier ordre (syntaxique) corres-
pond à l’usage des descripteurs, des spécificateurs de
forme, des transferts de situation, des locatifs et des
transferts personnels. Cette distinction implique une
différence dans la construction de la syntaxe. La syn-
taxe tridimensionnelle visuelle n’obéit pas aux mêmes
règles que la syntaxe des langues orales. Celle-ci est
la forme résultante des contraintes de dimension qui
pèsent sur l’énonciation temporelle de la parole. En
langue des signes, les contraintes sont différentes du
fait du gain de dimensions (3D plus le temps) donné
par l’espace visuel et la construction de la syntaxe
obéit à des règles différentes qui se rapprochent de
celles de la sémiotique visuelle (effet de zoom par
exemple).

La syntaxe, et sa forme normée qui est la gram-
maire, n’est donc pas une propriété en soi du langage
mais résulte de la projection de l’énonciation sur la
langue, elle-même contrainte par les dimensions de
sa réalisation. C’est là une nouvelle façon de com-
prendre la syntaxe. Au plus profond de l’expression
symbolique, l’énonciation est spatiale. Elle tente de
se projeter dans les formes linguistiques de surface. Il
existe une sorte de pression expressive de la spatialité
qui doit se soumettre à la linéarité de la châıne parlée
et ceci au prix de l’utilisation de morphèmes gramma-
ticaux, dénués de valeur sémantique. La langue des
signes révèle la spatialité de la syntaxe profonde.

4. Cf. L’analyse historique de la référence à la surdité
dans l’histoire des idées, dans Virole B., Psychologie
de la surdité, 1996, 2006.

Figure 2 – Spécificateurs de forme imitant les
contours de formes et les mouvements dynamiques. Do-
cument IVT

Figure 3 – MOINS Ce signe comporte un référentiel
externe et linéaire sur lequel se déplace un marqueur.
En regard de la sémiotique de C. S. Peirce, c’est un
signe iconique diagrammatique représentant le contenu
cognitif de l’expression. Document IVT
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L’iconicité de second ordre

Elle correspond à la création du lexique par référence
aux saillances perceptives. Les lexiques de signes sont
différents selon les différentes langues des signes mais
sont toujours construits sur un principe d’iconicité.
Par exemple, une maison se signe en langue des signes
française par l’imitation gestuelle du fâıte du toit
des maisons ; en langue des signes khmère par l’imi-
tation gestuelle du tuilage des toits de palme. Les
signes gestuels présentifient au regard un ou plusieurs
traits figuratifs de l’objet, ou par métaphorisation, du
concept désigné.

Figure 4 – D’après Marr D., Vision, p. 324, Free-
man, 1982. Selon l’orientation de l’animal, et donc son
contour de forme, les réseaux neuronaux de la vision
répondent de façon différenciée. C’est un argument fort
pour la naturalité de la présence des contours de forme
dans les signes lexicaux de la langue des signes.

Cette propriété, qui a été longtemps dévaluée par
la linguistique académique, résulte de la possibilité
offerte par la tridimensionnalité de l’espace visuel-
gestuel (simultanéité de l’image) à la différence de
la linéarité imposée à l’espace auditif (séquentialité
temporelle du son). Dans l’espace visuo-gestuel, on
peut présenter l’esquisse d’un objet alors que dans
l’espace audiophonologique on ne peut que l’évoquer
par une symbolisation arbitraire (à l’exception des
onomatopées). Les signes sont le reflet des contours
et des saillances des objets. La langue des signes est

ainsi le miroir des objets du monde. Elle est aussi une
mémoire des faits et des gestes. Par exemple, le signe
≪ français≫ imite le geste de la sortie du mouchoir de
soie porté dans la manche par les aristocrates français
à la fin du XVIIIème siècle. La langue des signes est
une mémoire anthropologique vivante.

Rapprochement avec l’écriture

Les enfants sourds de naissance isolés de tout contact
linguistique utilisent des proto-symboles gestuels
semblables à la stylisation de formes objectives dans
les écritures figuratives. Par exemple, la séparation
est symbolisée gestuellement par une réunion puis par
une séparation des index. Cette situation singulière
permet l’observation de l’émergence d’une symboli-
sation qui ne doit rien à la transmission d’un envi-
ronnement linguistique.

Figure 5 – APPRENDRE Signe de la langue des
signes pour désigner apprendre. Une des mains saisit
un objet virtuel et l’introduit dans la tête représentée
par l’autre main.

Ces données peuvent être rapprochées de celles de
l’anthropologue S. Yau, qui a recueilli les signes ges-
tuels de sourds isolés dans les campagnes de Chine.
Ces sourds isolés avaient construit des systèmes
de signes gestuels, dont la proximité avec les
idéogrammes chinois archäıques est singulièrement
forte5.

La diversité (relative) des lexiques dans les
différentes langues des signes s’explique par la diver-

5. Yau Shun-chiu, Création gestuelle et débuts du lan-

gage, CNRS, École des Hautes Études en Sciences So-
ciales, Éditions, langage croisé, 1992.
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Figure 6 – APPRENDRE idéogramme chinois
pour désigner apprendre. Il est composé de deux
idéogrammes : l’un en bas représente un enfant par la
silhouette emmailloté et l’autre au dessus représente
deux mains qui saississent des objets et les font
pénétrer dans la tête de l’enfant.

sité des traits iconiques qui sont sélectionnés par les
contraintes pragmatiques et culturelles. Par contre,
l’iconicité syntaxique reste un universel. Les langues
des signes, même éloignées géographiquement, sont
plus transparentes les unes par rapport aux autres
que les langues orales. Il existe par ailleurs des liens
généalogiques entre différentes langues des signes
(Par exemple, l’American Sign Language a été in-
fluencé par la Langue des Signes Française du fait du
voyage de Laurent Clerc aux États-Unis)6.

L’iconicité de troisième ordre

Elle correspond à la construction de la référence.
Les signes se fléchissent dans leur composition pour
s’adapter à des situations de références et d’inter-
locution. Les signes gestuels favorisent la construc-
tion de la référence grâce à leur iconicité. Il n’y a
là rien de mystérieux. La langue des signes résulte
de l’expérience phénoménologique de la surdité (rôle
des mouvements, des rapports spatiaux). Elle en-
code linguistiquement des éléments de signification
construits par l’expérience perceptive de la surdité.

6. On lira avec intérêt, et amusement, le récit de la visite
d’Alexis de Tocqueville à l’asile pour sourds de Hart-
ford, fondé en 1817 par Laurent Clerc (1785-1869),
pédagogue français et sourd lui même avec Gallaudet.
Tocqueville A., Voyage en Amérique, La Pléiade, Gal-
limard, Œuvres, Tome 1, p. 168.

Figure 7 – ECLAIR – ORAGE Le trait constitu-
tif est le contour apparent de l’éclair. Ces signes sont
compréhensibles dans toutes les cultures car ils ont en
rapport iconique avec les formes naturelles. Ce signe
est semblable à celui utilisé dans le code gestuel des
indiens américains. Document IVT

Par exemple, une foule est signifiée gestuellement par
les oscillations des têtes d’une foule en marche. C’est
une création iconique née du regard du sourd posé
sur le mouvement d’une foule réelle en marche.

Une des caractéristiques fondamentales de la
pensée symbolique est qu’elle utilise des contrastes
catégoriels. Or, la langue des signes est une langue
flexionnelle très riche en antithèses favorables à la
catégorisation de l’expérience (exemple : allumer /
éteindre la lumière se signent par l’ouverture et la
fermeture d’une main). Des langues orales peuvent
aussi être des langues flexionnelles mais la langue
des signes est à la fois une langue flexionnelle fa-
vorisant les catégorisations de l’expérience et une
langue visuelle utilisant l’iconicité référentielle. Ces
trois ordres d’iconicité structurent les trois grands
niveaux d’organisation du langage : agencement des
unités entre elles pour formuler des énoncés de plus
grande dimension ; classification interne des unités
pour la constitution du lexique ; organisation de la
référence du discours.
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Figure 8 – Structure sémiotique du signe gestuel.Les
relations entre le signifiant gestuel, le signifié et la
référence sont ceux d’un isomorphisme, d’une anamor-
phose et d’une isotopie. La structure triadique du signe
est donc plus complexe que l’algorithme saussurien
séparant le signifiant du signifé par un lien arbitraire.

L’enracinement cognitif

La langue des signes, utilisant les trois dimensions
de l’espace plus celle du temps permet l’expression
d’un niveau cognitif plus proche des racines de la
générativité que les langues orales. Depuis les travaux
des sciences cognitives sur le langage et la pensée, on
sait qu’il existe un niveau profond où les énoncés de
pensée ont une forme spatiotemporelle en 4D (trois
dimensions de l’espace usuel plus le temps) avant
d’être transmués dans les formes linguistiques. La
langue des signes présente l’essence figurative des
concepts abstraits et ramène toute abstraction à sa
spatialité initiale. En termes peirciens, elle les ≪ dia-
grammatise ≫. Ainsi le signe ≪ métaphore ≫ est com-
posé des deux mains représentant chacune une image
se condensant sur le front, lieu des opérations in-
tellectuelles. La langue des signes permet la simul-
tanéité des actants et utilise la coexistence dans l’es-
pace comme grammaire implicite. Elle révèle ainsi
les fondements morphodynamiques de la cognition.
En langue des signes, la réalisation spatiale permet
une expression des primitives sémiotiques (actions de
base nommées aussi schémas actanciels, par exemple
la scission, la bifurcation, la fusion) sans perte de di-
mension. Ces primitives sémiotiques sont décrites par
les catastrophes élémentaires de René Thom.

Figure 9 – COLLINE Le trait constitutif du signe
est le contour de la colline. Ce signe est une illustra-
tion du processus d’extraction de contour apparent (es-
quisse primaire) d’un objet de la réalité perceptible
et de sa stabilisation comme signifiant iconique d’une
image mentale prototypique. La nature iconique des
signes visuo-gestuels des sourds est un argument fort
en faveur de la composition prototypale de la mémoire
sémantique. Document IVT

Apports de la théorie des catastrophes

Pour René Thom, il existe sous toute représentation
un schématisme actanciel issu d’une dynamique de
conflit et de bifurcation. Le langage encode ainsi les
catastrophes dans ses structures verbales. La phrase
nucléaire peut être considérée comme un drame (Lu-
cien Tesnière) entre des protagonistes assimilés à des
attracteurs en compétition et la valence des verbes
est contrainte par le type d’interactions possibles
entre ces actants. Cette conception est illustrée par
la sémiotique des langues gestuelles dont l’espace
de réalisation est quadri dimensionnelle (3D + T)
évitant ainsi le collapse dimensionnel inhérent à la
linéarité des langues orales et dévoilant de façon très
claire la structure catastrophique des verbes. René
Thom avait souligné l’importance théorique des lan-
gages non linéaires :

≪ (. . .), il ne faudrait pas croire qu’une struc-
ture linéaire soit une nécessité pour transporter ou
stocker l’information (plus exactement la significa-
tion). Bien que l’idée ne nous en soit pas familière,
il n’est pas impossible qu’un langage, un modèle
sémantique, dont les éléments seraient des formes
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topologiques, ne puisse présenter, du point de vue
de la déduction, des avantages sérieux sur le langage
linéaire que nous pratiquons. En effet, les formes to-
pologiques se prêtent par produit topologique, com-
position, etc. à une combinaison infiniment plus
riche que la simple juxtaposition de deux séquences
linéaires. ≫

7

Les langues des signes des sourds, visuelles et
spatiales, dévoilent également dans leur iconicité
gestuelle les schémas actanciels des catastrophes
élémentaires8. De même, les écritures iconiques en-
codent des schèmes actanciels.

Lien avec la perception visuelle

L’enracinement de la représentation gestuelle dans
l’organisation perceptive est maintenant comprise de-
puis les travaux sur la cognition visuelle. Selon David
Marr (1982), la vision extrait de l’information sur les
objets à partir de la façon dont la lumière, réfléchie
par des surfaces physiques, engendre des patterns
de luminance. À travers la transduction des pho-
torécepteurs de la rétine, ces patterns sont discrétisés.
À la sortie du système visuel opèrent des transforma-
tions de haut niveau. La vision permet la formation
d’une esquisse primaire bidimensionnelle (2D). Ce ni-
veau extrait des discontinuités qualitatives locales qui
peuvent être interprétées comme objectives si elles
sont stables malgré le changement d’échelle. Le se-
cond niveau (2-1/2 D) intermédiaire avec le niveau
(3D) représente le monde externe comme composé
de surfaces sensibles et se déplaçant dans l’espace à
trois dimensions. À ce niveau, les discontinuités sont
interprétées comme des contours apparents d’objets.
Le troisième et dernier niveau (en 3D) est celui des
volumes et de leurs propriétés géométriques. À ce ni-
veau se constituent les prototypes des objets men-
taux. La langue des signes explicite ces différents ni-
veaux de façon remarquable.

7. Thom R., Stabilité structurelle et morphogénèse, 1972,
Deuxième édition, InterEditions, Paris, 1977, p. 144.

8. Nous avons analysé la fonction iconique présente dans
les langues des signes dans Psychologie de la sur-

dité (Deboeck, 2006) et Surdité et Sciences humaines,
L’Harmattan, 2009.

Une nouvelle façon de voir la représentation mentale

Pendant longtemps, la nature de l’iconicité de la
langue des signes fut incomprise par une linguistique
académique, pour qui le signifiant linguistique ne
pouvait pas être motivé - et ceci d’aucune façon sinon
la diversité des langues devenait incompréhensible -
et par la psychologie pour qui la pensée tendait à de-
venir une réflexion sur des concepts dégagés de toute
implication perceptive. Un langage fait de signes en-
racinés dans l’expérience perceptive, motivés par la
reproduction des traits structuraux des objets de la
réalité, était impensable ans le cadre de cet épistémè
et il a été impensé9. Le changement de regard est venu
des sciences cognitives. Les traits iconiques compo-
sant les signes gestuels, et que l’on retrouve également
dans les écritures figuratives, sont issus du traitement
cognitif qui permet à la perception visuelle d’isoler
des singularités physiques associées à des affordances.

Les affordances

Le concept d’affordance a été proposé par le psycho-
logue J. J. Gibson pour expliquer la façon dont les
organismes se couplent avec leurs environnements.
Selon lui, la perception est écologiquement orientée
et ne traite que des ensembles possédant une valence
comportementale. En d’autres termes, les organismes
perçoivent des formes qui présentent une signification
adaptative. La constitution des objets physiques dans
la perception (conscience phénoménale) est ainsi tou-
jours le corrélat d’un acte orienté. Cette conception
se rapproche de l’énaction définie par Francesco Va-
rela :

≪ ... la cognition, loin d’être la représentation
d’un monde pré-donné est l’avènement conjoint
d’un monde et d’un esprit à partir de l’histoire
des diverses actions qu’accomplit un être dans le
monde. ≫

10.

Elle est donc indépendante des propriétés qualita-
tives des objets et ne résulte pas d’une intégration

9. Cf. L’analyse du devenir de la langue des signes en
épistémologie des sciences dans Psychologie de la sur-

dité (Virole, 1996, 2006).
10. Varela F.J., Thompson E., Rosch E., L’inscription

corporelle de l’esprit : sciences cognitives et expérience

humaine, Paris, Seuil, 1993.

www.benoitvirole.com 9 1996 - 2021



Nature et structure de la langue des signes Benoit Virole

Figure 10 – Liste des morphologies archétypiques d’après René Thom. La liste est close et est déterminée par les
schémas actanciels issus des catastrophes élémentaires. L’ensemble des verbes, de toutes les langues du monde, peuvent
être interprétés par ces schémas qui spécifient le nombre d’actants en interaction. C’est une analyse d’une grande puis-
sance descriptive remarquablement explicitée (rendue visible) par la langue des signes. Les signes gestuels représentent
les concepts et les actions par ces morphologies agies par les mains et les parties du corps.
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de leurs composants élémentaires. Elle est orientée
vers la réponse adaptative à la signification d’un ob-
jet perçu par ses singularités constituantes.

Figure 11 – PRENDRE L’acte de prendre est fi-
guré par le processus dynamique de la capture cor-
respondant à la catastrophe de la fronce. La direc-
tion contraire du signe signifie ≪ lâcher ≫, ≪ aban-
donner ≫, mais aussi en fonction de la direction du
mouvement vers un actant externe ≪ informer ≫, etc.
La mimique du visage est importante pour les permu-
tations sémantiques sur une même morphologie dyna-
mique. Document IVT

Les singularités physiques sont les discontinuités du
réel sur lesquelles s’accrochent préférentiellement les
faisceaux intentionnels. La perception, quelle que soit
sa modalité sensorielle est centrée sur la détection
et l’encodage de ces discontinuités qualitatives. En
vision, il s’agit des contours de formes, des pics,
sommets, points de bifurcation, points extrêmes des
déclinaisons, (etc.), en audition, ce sont les transi-
tions de spectre, dans le tact, ce sont les disconti-
nuités de bord. Cette extraction par la perception des
traits constituants a une conséquence d’une grande
importance épistémique : elle implique une nouvelle
façon de concevoir la représentation. Elle est un objet
mental complexe comportant une ossature formelle,
correspondant à l’ensemble des singularités consti-
tuantes issues de la perception (sa topologie) et une
dynamique interne. Une série limitée de schèmes dy-
namiques est sous-jacente à la variété des énoncés
des langues. Sur le plan conceptuel, ces schèmes dy-
namiques structurent les scripts de comportement et
les scènes constituantes de la mémoire. Au lieu d’une

psychologie centrée sur la représentation séparée de
l’action et de la perception, il est substituée une cog-
nition dynamique, intégrant dans des complexes in-
dissociés la perception et l’action, et la mentalisation
(réflexion par inhibition de l’action).

Apports en psychanalyse

La langue des signes des sourds, processus linguis-
tique conscient et les processus figuratifs du rêve,
issus du travail de déguisement symbolique exercé
par la conscience sur les représentations inconscientes
semblent au premier abord ne pouvoir être com-
parées. La langue des signes est au service de la com-
munication consciente, alors que les processus figura-
tifs du rêve résultent d’un travail de compromis psy-
chique inconscient interne au sujet, incompréhensible
pour lui même et à fortiori pour l’autre. Cepen-
dant certaines ressemblances formelles découlant de
la matérialité visuelle commune à ces deux formes
symboliques apparaissent11 :

1. Toute notion abstraite peut être traduite dans une
expression figurée, métaphorique. Dans la langue
des signes des sourds des formes signifiées abstraites
peuvent être stylisées sous formes de morphologies
physiques représentables gestuellement et avec les-
quelles elles partagent un lien de similarité phy-
sique. Ainsi, le signe gestuel utilisé dans la com-
munauté des sourds parisiens pour traduire le mot
français ≪ métaphore ≫ est composé des deux mains
étendues, imitant le plan d’une image qui vont se
heurter au niveau du front du signeur qui dans la
langue des signes est le lieu symbolique de la pensée.
La condensation de deux images dans une seule ex-
pression qui définit classiquement la métaphore est
ainsi exactement figurée.

2. Le temps est représenté spatialement (ligne du temps
où le futur est projeté vers l’avant et le passé
vers l’arrière). La répétition d’une action dans le
temps est représentée dans les processus oniriques
par la multiplication d’un objet qui apparait au-
tant de fois. Ce procédé est également utilisé dans la
langue des signes. Par exemple, l’expression ≪ tous
les jours ≫ est représentée gestuellement par la
multiplication du signe ≪ jour ≫. Les différents

11. Cf. Freud S., L’interprétation des rêves, 1900, Puf,
1967 p. 271
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temps de la langue des signes, passé, présent, fu-
tur, sont distingués par la position différente des
signes le long d’une ligne du temps, ordonnée sur
un point zéro qui correspond au présent et dont le
dépassement vers l’avant du signeur réalise le futur
et son déplacement vers l’arrière réalise le passé. Ce
point zéro correspond à la position neutre des signes.
Le temps est donc représenté en langue des signes
par un déplacement spatial, procédé identique à celui
utilisé dans le rêve. Cependant la durée d’un geste
peut également être une anamorphose de la durée
d’une action, alors que la durée du rêve n’est dans
aucune relation analogique avec la durée réelle, mais
avec celle de réalité psychique de l’inconscient qui
ignore le temps.

3. Utilisation de symboles extraits d’un répertoire
étendu du symboles et tendant à condenser des
matériaux sémantiques divers.

4. Le pluriel est exprimé par la multiplication d’un
même objet.

5. Les rapports de prestance ou de domination utilisent
les relations spatiales.

6. La simultanéité d’éléments signifie leur appartenance
à une catégorie commune.

7. En langue des signes, la négation est représentée soit
par le signe ≪ non ≫, émis en fin d’énoncé, soit le
plus souvent par une mimique dépréciative symboli-
sant un jugement négatif sur l’énoncé gestuel réalisé
qui en lui même est neutre . Ce procédé ressemble
à l’expression de la négation par déterminatifs dans
l’écriture égyptienne qui avait intrigué nombre d’au-

teurs du XIXème siècle dont Freud qui y vit un pa-
rallèle avec l’expression onirique de la négation .

Toutes ces similitudes sont liées à la prédominance
du visuel dans le rêve et en sont des conséquences. Des
distinctions existent cependant. Dans le rêve, le prin-
cipe de non contradiction n’est pas présent, la langue
des signes par contre y est soumise. La causalité sym-
bolisée dans le rêve par la simple juxtaposition simul-
tanée de l’agent et de la conséquence est distincte
de l’expression des inférences causales en langue des
signes qui place l’agent devant la conséquence. Il
existe ici une différence fondamentale entre la langue
des signes et le rêve qui ignore la successivité tem-
porelle. En d’autres termes, le rêve et la langue des
signes puisent dans le même fond sémiotique de la fi-
guration visuelle. Par contre, la langue des signes est
soumise aux principes logiques de l’énonciation, alors

que le rêve ne se soumet qu’à la nécessité de l’expres-
sion du désir et aux effets des processus primaires,
condensation et déplacement.

Perspectives métapsychologiques

La compréhension de la nature iconique du signe
gestuel et de son lien avec les bases profondes de
la symbolisation ouvre aujourd’hui des perspectives
nouvelles. Nous avons ainsi proposé en 1989 de recon-
sidérer la nature dynamique du refoulement freudien
en posant que le refoulement laisse passer le mor-
phodynamisme central de ces complexes iconiques
(la catastrophe centrale) et le dissocie des sèmes as-
sociés, sur lesquels portent l’effort de censure12. Le
morphodynamisme parvenant à la conscience fonc-
tionne alors comme un attracteur attirant des nou-
veaux sèmes compatibles avec la censure. Le refoule-
ment laisse passer la dynamique actancielle (scission,
bifurcation, fusion, excision) que l’on retrouve comme
ossature signifiante dans les formations de compromis
et les symptômes névrotiques. D’autres perspectives
sont ouvertes en particulier en direction des formes
cliniques où le langage est entravé. En 1992, l’ana-
lyse sémiotique d’un corpus d’une quarantaine de
stéréotypies motrices d’enfants autistes et d’enfants
sourds aveugles nous permet d’établir une typologie
bâtie sur le type de mouvement, les localisations et les
configurations de mains (en lien avec les paramètres
de formation de la langue des signes des sourds).
L’application d’un modèle de la dynamique qualita-
tive permet d’interpréter ces stéréotypies comme des
exfoliations de dynamiques symboliques internes et
de les mettre en relation avec les schémas actanciels
de la théorie des catastrophes qui sont sous-jacentes
à la mentalisation. De nombreuses autres pistes de
réflexion et d’innovation, encore vierges, sont ou-
vertes par l’étude de la langue des signes.

Conclusion

La langue des signes des sourds comme toute langue
vit et évolue, les racines primitives des signes se
perdent et les images originaires s’effacent. Les signes

12. Thèse de doctorat en psychopathologie, Paris VII,
1989, pour les références Cf. bibliographie en fin d’ar-
ticle.
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gestuels ne gardent de leurs sources figuratives qu’une
ossature de traits iconiques n’ayant plus avec elles
qu’un rapport opaque nécessitant le recours à l’ap-
prentissage. Mais chaque sourd est amené pour les
besoins de la narration à retrouver le chemin de cette
abstraction iconique et à décondenser le signe ges-
tuel. Par exemple, devant la difficulté de se faire com-
prendre par des entendants ne comprenant ni leur
tentative de parole, ni leurs gestes, les sourds par-
viennent à se faire comprendre à l’aide d’une pan-
tomime dont la transparence énonciative résulte de
l’exagération des mouvements. Un glissement continu
se produit alors vers une gestualité utilisant la to-
talité du corps en mouvement. Les sourds peuvent
ainsi quitter les aspects formels et cristallisés de la
langue des signes pour retourner vers la source pan-
tomimique. La langue des signes des sourds nous
offre la possibilité exceptionnelle d’un regard posé sur
la rencontre entre une exigence de figurabilité et la
nécessité de l’articulation signifiante du signe, condi-
tion de sa place structurelle dans la langue.
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genèse, 1966, Christian Bourgeois éditeurs, 1980.

Saussure F. de., Cours de linguistique générale, 1916,
Payot, 1978.

Stokoe, William C, . Sign Language Structure : An
Outline of the Visual Communication Systems of the
American Deaf, Studies in linguistics : Occasional
papers (No. 8). Buffalo : Dept. of Anthropology and
Linguistics, University of Buffalo, 1960.

Varela F.J., Thompson E., Rosch E., L’inscrip-
tion corporelle de l’esprit : sciences cognitives et
expérience humaine, Paris, Seuil, 1993.
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Virole B., ≪ Intégration des enfants handicapés, le
cas des enfants sourds et des enfants autistes ≫An-
nales de philosophie et des sciences humaines, Kas-
lik, Liban N˚22, Beyrouth, 2006.

Virole B., ≪ L’utilisation de la langue des signes avec
des enfants autistes ≫, Perspectives Psychiatriques,
45, fascicule 3, 2006.

Virole B., ≪ Le problème de la perception audi-
tive chez l’enfant sourd, faits cliniques, modèles
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in Précis d’audiophonologie et de déglutition, tome 1,
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À propos du cas des personnes sourdes, Expérience
Subjective du handicap somatique, Éditions du CT-
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